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Par la présente, j’ai l’honneur de solliciter humblement et à nouveau mon adhésion auprès de l’ordre rosicrucien que j’ai quitté il y a de nombreuses années déjà.

En effet, au lieu de persévérer dans cette voie spirituelle, j’ai préféré suivre mes instincts et combattre pour préserver ma communauté pendant les troubles qui ont eu lieu en NOUVELLE-CALEDONIE en 1984 et au-delà.

Les moyens que j’ai utilisés n’étant absolument pas conformes à la loi, je suis actuellement incarcéré dans la prison du CAMP-EST.

Fort de cette expérience douloureuse certes, mais ô combien enrichissante sur bien des plans, se peut-il que ma requête soit examinée avec toute l’attention et la mansuétude requises afin de me permettre un nouveau départ dans la vie ?

Dans le cas d’une réponse qui, je l’espère sera favorable, auriez-vous l’amabilité de me faire parvenir le montant des frais d’inscription et des cours suivants :

1°)

Philosophie des rose-croix

A : cours préliminaires en 12 leçons ( P 1 )

B : cours supplémentaires en 40 leçons et la série de 44 questions ( P 2 )

2°)

Astrologie

- cours élémentaires en 27 leçons ( A 1 )

- cours supplémentaires en 12 leçons ( A 2 )

- cours supérieurs en 13 leçons ( A 3 )

3°)

Bible

- cours en 28 leçons ( B )

4°)

Enseignement de l’ordre martiniste traditionnel

………………………………………………………………………………………………………………………………………

NOTE SUPPLEMENTAIRE
Cette lettre incomplète a pu être reconstituée à partir d’un brouillon conservé dans mes archives personnelles, sans pouvoir en préciser la date toutefois ( juin / juillet 1995 ? ).

Celle-ci était adressée à :

A.M.O.R.C.    CHATEAU D’OMONVILLE   27110   LE TREMBLAY   FRANCE.

Ayant eu quelques problèmes avec mon courrier personnel ( voir plainte du 30 juillet 1994 ), j’avais donné l’adresse postale de ma cousine COLETTE BRINON, pour plus de précautions.

Par contre, je ne pensais absolument pas qu’il me serait nécessaire un jour d’en utiliser une copie, même partielle...

Après 16 mois dans une cellule obscure du bloc C d’isolement, sans aucune activité physique autre que celle pratiquée à l’intérieur de celle-ci, sans aucune activité culturelle ni spirituelle, j’ai recherché autre chose que la pourriture politico-judiciaire découverte avec JOSEPH WANANIJE.

C’est ainsi que j’avais décidé de reprendre mes études rosicruciennes abandonnées très tôt, avant les événements de 1984 ayant secoué la NOUVELLE-CALEDONIE.

Là encore, naïf et con que j’étais, je ne savais pas encore que j’allais tomber de CHARYBDE en SCYLLA...

« Fort de cette expérience douloureuse certes, mais ô combien enrichissante... ».

Je ne croyais pas si bien le dire !

Si perdre toutes ses illusions sur les églises et l’être humain en général c’est s’enrichir, alors oui, je suis devenu très riche !

Château d’Omonville
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LE 17 AOUT 1995

MONSIEUR GUY DIJOU

S/C Mlle COLETTE BRINON

BP 14050   MAGENTA

98803   NOUMEA

NOUVELLE-CALEDONIE

Cher monsieur

Votre courrier nous est bien parvenu et nous comprenons votre légitime désir de rejoindre la fraternité rosicrucienne.

Cependant, il faut que vous sachiez qu’en principe nous n’acceptons pas au sein de notre association les personnes incarcérées.

Non pas que nous nous permettions de juger leurs actes ou les raisons qui les ont amenées à une telle situation, mais simplement parce qu’il est de notre devoir de protéger notre ordre et que nous nous efforçons toujours d’agir en conformité avec la législation.

De plus, le courrier reçu en prison est systématiquement ouvert, et comme vous le savez les monographies sont confidentielles.

Avant d’accepter votre réintégration, il faudrait tout d’abord que vous nous fassiez part en toute franchise des raisons qui vous ont amenée à être incarcérée.

De plus, il faudrait nous faire savoir dans quelle mesure vous pourriez prendre connaissance des monographies sans que celles-ci puissent se trouver en des mains profanes.

Quoi qu’il en soit, et sans attendre votre réintégration, vous pouvez compter sur tout notre soutien spirituel.

Dans l’attente de vous lire, nous vous adressons nos meilleurs vœux de paix profonde.

Sincèrement et fraternellement.

Le Secrétariat du grand maître.

NOTE SUPPLEMENTAIRE

Le 17 septembre 1995, j’avais répondu en toute franchise à la présente lettre de l’ A.M.O.R.C.

Il m’est malheureusement impossible de fournir une copie de la lettre du 17 septembre 1995, ne disposant même plus d’un brouillon pour ce faire.

Néanmoins, je peux assurer de ma sincérité dans ma démarche à l’époque, encore une fois 

Château d’Omonville
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LE 20 OCTOBRE 1995

MONSIEUR GUY DIJOU

S/C Mlle COLETTE BRINON

BP 14050   MAGENTA

98803   NOUMEA

NOUVELLE-CALEDONIE

Cher monsieur

Mon secrétariat qui a pris contact avec vous au mois d’août dernier, m’a transmis votre réponse du 17 septembre dès mon retour d’un déplacement en AFRIQUE.

Votre situation est effectivement très particulière.

Tout d’abord, permettez-moi de vous dire que j’ai été très touché par votre récit, et je ne doute nullement de votre désir de poursuivre votre quête spirituelle sur le sentier rosicrucien, ni même de vos motivations profondes.

Sur le plan moral, je ne vois aucune objection à ce que vous étudiiez nos monographies, au contraire, cela ne peut vous faire que du bien et être pour vous d’un apport positif.

Le principal problème est dans la réception de vos documents.

Devant cette situation, j’ai demandé l’autorisation à notre impérator de tenter une expérience avec vous et si vous le souhaitez toujours, vous allez donc pouvoir réintégrer notre ordre.

Bien sûr, il faudra vous acquitter de votre cotisation comme tout le monde et remplir un dossier de réintégration.

Celui-ci sera accepté, et vous recevrez vos premiers documents dans les semaines suivantes.

Je vous demanderai alors de nous dire dans quelles conditions elles vous sont parvenues.

Il en est de même pour ce courrier.

Si les gardiens sont compréhensifs et si le courrier vous est régulièrement remis, nous pourrons alors persévérer.

Dans l’attente de vous lire, je vous adresse cher monsieur, mes pensées les plus fraternelles.

SERGE TOUSSAINT

GRAND MAITRE

DIJOU GUY

A

L’ANCIEN ET MYSTIQUE

ORDRE DE LA ROSECROIX

LE 14 NOVEMBRE 1995

Grand maître

Par la présente, je tiens à vous remercier pour votre courrier en date du 20 octobre 1995, qui m’est parvenu le 10 novembre 1995.

Cependant, je ne dispose d’aucun renseignement concernant les différents cours proposés par votre ordre, tels

que décrits dans le livre de MAX HEINDEL ‘’COSMOGONIE DES ROSE-CROIX’’ à savoir :

1°)

Sur les cours préliminaires et supplémentaires de la philosophie des rose-croix.

2°)

Sur les cours élémentaires, supplémentaires et supérieurs d’astrologie.

3°)

Sur les cours bibliques, d’après les écrits de MAX HEINDEL.

4°)

Sur le martinisme.

D’autre part, et c’est de loin le point le plus important, le formulaire vert de demande de réintégration comporte la question suivante :

« FAITES-VOUS VOTRE POSSIBLE POUR ETRE UN BON CITOYEN ET VOUS CONFORMEZ-VOUS AUX LOIS DU PAYS DANS LEQUEL VOUS VIVEZ ? ».

Or, il se trouve que les lois de mon pays sont également celles de la FRANCE, et qu’elles sont honteusement bafouées par des fonctionnaires d’état ( entre autres ) depuis bien longtemps, mais aussi et surtout pendant toute l’instruction des infractions qui me sont reprochées.

Et pour cause, c’est cette même FRANCE qui a participé activement au déclenchement des troubles qui ont causé bien des souffrances sur notre île.

Comme vous le savez, je suis emprisonné depuis 21 mois, dont 20 en cellule d’isolement, et c’est dans cette situation que je me suis remis à étudier la métaphysique, la philosophie, les sciences occultes, et surtout l’astrologie en prenant pour points de repères des faits vécus.

Je ne vous cache pas ma surprise sur mes ‘’découvertes’’, autres que judiciaires, cela s’entend...

Etant incarcéré et dépendant du code pénal, c’est tout d’abord la notion de temps qui a attiré mon attention pour ensuite se porter sur une autre :

Celle de la lumière ( et de la franc-maçonnerie ), pour aboutir à la célèbre formule de monsieur ALBERT EINSTEIN, E = MC2.

Incapable bien qu’émerveillé de suivre le raisonnement mathématique de celui-ci, je me suis un tant soit peu intéressé à la vie de cet homme qui a su admirablement relier en un référentiel unique les notions d’énergie, de masse et de lumière, cette dernière s’exprimant en distance parcourue pendant un laps de temps défini ( toujours ce vieux CHRONOS ).

J’ai pu également découvrir que cet homme exceptionnel, soucieux de paix, de partage et d’équilibre, avait même déclaré :

« L’astrologie est une science en soi, illuminatrice ; j’ai beaucoup appris grâce à elle et je lui dois beaucoup.

Les connaissances géophysiques mettent en relief le pouvoir des étoiles et des planètes sur le destin terrestre.

A son tour en un certain sens, l’astrologie le renforce et c’est pourquoi c’est un élixir de vie pour l’humanité ».

Ne parlons pas de JOHANNES KEPLER, qui était lui-même astrologue en plus d’être astronome…

Plus que dans tout autre système de pensée, la notion de TEMPS est essentielle en astrologie, aussi c’est vers celui-ci que je me tourne car bien qu’étant relatif il représente une force indéniable :

Il me rapproche chaque jour inexorablement vers ma mort, tout en m’apportant plus de connaissances, de sagesse et d’amour, vertus qui ne figuraient pas aux premières lignes de mon ‘’bréviaire’’, surtout depuis 1981.

Toute vie sociale étant régie par un certain nombre de règles, d’usages, de coutumes ou de lois, et ce, indépendamment du concept de bipolarité cher au monde politique ( entre autres ), rien ne peut excuser les manipulations parfois meurtrières que nous avons subies sur fond politico-financier, la NOUVELLE-CALEDONIE étant la 3ème réserve mondiale de nickel, rappelons-le.

A quoi cela sert-il de créer une ligue internationale des droits de l’homme, une organisation des nations-unies, des juridictions internationales comme INTERPOL, de parapher à grand renfort de publicité des textes de lois comme : ‘’tout individu a droit à la vie’’ etc. si c’est pour pousser à l’exécution de leaders politiques, fausser complètement une enquête judiciaire en l’amputant d’éléments essentiels, ou en les rajoutant quand on ne peut plus faire autrement.

Plus encore, les lois écrites ou orales étant un élément essentiel à notre humanité, il importe donc que les personnes habilitées à les concevoir ou à les appliquer montrent l’exemple en les respectant elles-mêmes !

Sans être militariste, surtout maintenant, et sans vouloir dénigrer qui que ce soit en particulier, il convient de noter que l’armée israélienne ou la ‘’légion’’ ont connu pendant les périodes de conflits, les plus grandes pertes en officiers en montrant l’exemple.

C’est exactement l’inverse, dans un contexte différent, de certaines personnes qui se cachent derrière une immunité diplomatique, institutionnelle, ou un titre judiciaire.

Pour autant, on ne peut pas juger des tombes et au risque d’être taxé de ‘’doux-dingue’’, la loi de bipolarité aussi fondamentale qu’elle puisse être, ne dispense personne de l’exercer avec un minimum d’honnêteté, d’humanité, de respect à la différence et pourquoi pas en application de la loi d’amour prônée par le christianisme originel et tant d’autres religions ou de systèmes de pensée ( bhakti yoga ) etc.

Ayant quelque peu étudié les rayons de couleurs, je comprends mieux pourquoi la peau de SRI KRSNA est légèrement bleutée sur les effigies qui le représentent...

Quoi qu’il en soit, et pour revenir sur un plan plus terre à terre, j’ai enfreint la loi sur de nombreux points mais ces infractions ne sont que fétus de paille en comparaison des agissements des différents gouvernements français, tant à droite qu’à gauche !

Je sais également que la franc-maçonnerie est très intimement liée à tous ces faits, et c’est en étudiant les différents tableaux symboliques anciens et modernes que je pense avoir compris quelques aspects de son fonctionnement, à savoir la signification de la chaire située à l’orient.

Celui qui s’assied à cet endroit dirige les débats ou élabore des plans destinés à la masse populaire d’un pays.

Je tiens à préciser qu’en aucun cas je ne veux avoir de quelconques relations avec un organisme mêlé à tant d’agissements honteux, et puisque ses membres sont si intelligents, qu’ils cueillent eux-mêmes les fruits pourris de leurs actions, bien qu’ils ne soient pas les seuls responsables, loin de là...

Encore une fois, je ne souhaite de mal à personne puisque je prône moi-même le pardon et la non-violence, ce qui n’est pas toujours facile, mais on ne peut naître et vivre sur une terre kanake en l’occurrence, sans être influencé par sa culture.

Dans l’île de LIFOU, DREHU en langue vernaculaire, ce qui signifie ’’LE PAYS DES ESPRITS’’, un proverbe coquin exprime la chose suivante :

« Il ne faut pas toucher son derrière avec son doigt, et le mettre ensuite sous son nez ! ».

Culture différente certes, mais culture quand même bien qu’étant très ancienne, qui plus est riche d’un enseignement que nous ne savons ou ne voulons pas voir dans ce qu’il peut nous apporter.

En effet, la notion de temps y est notoirement différente par rapport au monde occidental, comme le précise cette parole coutumière : « Il faut laisser le temps au temps ».

Etant croyant en un dieu sans nom, omnipotent, omniscient, omniprésent et d’amour, et étant trop petit pour régler les problèmes actuels sans être malhonnête vis-à-vis des uns et des autres, vivants comme morts, je vais laisser faire le temps, prier et observer.

Selon les dernières découvertes scientifiques, il y aurait interaction entre l’objet observé et l’observateur ; ce doit être vrai, car il suffit de regarder quelqu’un pour que son comportement change.

Détail intéressant issu du magazine PARIS-MATCH du 26 octobre 1995 :
Dans un article signé MARIE-THERESE DE BROSSES relatif à des enlèvements de personnes aux U.S.A. par de ‘’petits hommes gris’’, celle-ci concluait :

« Il conviendrait de laisser de coté les hypothèses extraterrestres trop rapidement brandies et réévaluer toutes les données de ces affaires qui pour l’instant demeurent énigmatiques.

Les physiciens travaillent sur des modèles de l’univers possédant de multiples dimensions ; il est possible que ces expériences soient le fruit d’une entrée temporaire dans d’autres dimensions que le psychisme humain ne peut appréhender, et qui sont décrites par les patients de façon aberrante ».

Bref, c’est toujours la même rengaine des ‘’sphères’’ vieilles comme le monde, avec un accompagnement toujours différent...

En attendant et pour revenir à la NOUVELLE-CALEDONIE, si les concepteurs de tous les plans malhonnêtes et parfois mortels avaient observé d’un peu plus près cette terre, ils auraient tout de suite compris qu’elle est située dans l’OCEAN PACIFIQUE, ce qui n’est pas nouveau !

Hormis un développement économique et structurel indéniable, il est facile ensuite de dresser de froides statistiques sur la délinquance, l’alcoolisme, la drogue, les viols etc., quand ces plans ont largement contribué à déstabiliser les consciences tant d’un coté que de l’autre, y compris le gendarme mobile COQUET qui concluait ainsi après les événements de GOSSANAH - OUVEA en 1988.

« FRANCE mon pays, te reste-t-il encore une parcelle d’honneur... ».

Il a de la chance lui, car il a encore un pays ; moi je n’en ai plus !

Cette grande lettre qui suivra son chemin pour mieux vous faire comprendre les différents objets de mes recherches, et si vous voulez bien pour obtenir les renseignements quémandés auparavant.

Et de conclure avec ce petit verset d’ESAÏE ( chap. 19 / vers. 11 ) :

« Les chefs de TANIS sont vraiment stupides ;

   Les sages conseillers du pharaon forment un conseil d’abrutis.

   Comment pouvez-vous dire au pharaon :

   Je suis un sage, un disciple des rois de jadis ? ».

ou encore :

« Voici que je pose dans SION une pierre à toute épreuve,

   une pierre angulaire, précieuse,

   établie pour servir de fondation,

   celui qui s’y appuie ne sera pas pris de court

   je prendrai le droit comme cordeau
   et la justice comme niveau ».
Des siècles plus tard, la pierre angulaire n’est plus tellement précieuse mais douteuse, le cordeau a des nœuds, et le niveau est complètement faussé...

Mais il paraît que pour améliorer tout cela, il faut s’améliorer soi-même, ce qui est mon credo maintenant :

« Charité bien ordonnée commence par soi-même », dans tous les sens du terme…

Dans l’attente de vous lire, je vous adresse cher grand maître, mes pensées les plus fraternelles.

GUY DIJOU.

Château d’Omonville
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LE 29 NOVEMBRE 1995

MONSIEUR GUY DIJOU

CAMP-EST

BP 491

98803   NOUMEA

NOUVELLE-CALEDONIE

Cher monsieur

Conformément aux instructions du grand maître, nous accusons réception de votre courrier du 14 novembre 1995 qui a été lu avec une attention particulière.

Il ne nous appartient pas de commenter vos propos et réflexions intimes à propos de la situation de la NOUVELLE CALEDONIE.

Comme vous le savez, notre ordre est strictement apolitique et ne se préoccupe que de spiritualité.

A propos de MAX HEINDEL, il convient de préciser que celui-ci n’a aucun rapport avec l’ancien et mystique ordre de la rose-croix.

Cela implique que les cours proposés par l’association de MAX HEINDEL sont tout à fait différents des enseignements de l’A.M.O.R.C.

Afin que vous ayez une idée plus claire de la nature de nos enseignements, nous vous prions de lire attentivement ‘’LA MAITRISE DE LA VIE’’ dont un exemplaire vous est adressé sous ce pli.

De cette manière, nous pensons que vous aurez toutes les informations nécessaires à votre prise de décision.

Restant à votre entière disposition, recevez cher monsieur, l’expression de nos sentiments les plus fraternels.

LE BUREAU D’INSTRUCTION

J.P. / M.D. 137632 F

P.J.: DOC.

NOTE SUPPLEMENTAIRE

Le propre du mensonge et de ne durer qu’un temps n’est-ce pas ?

Alors pourquoi avoir attendu 5 mois et 3 lettres pour me dire que les renseignements demandés initialement ne relevaient pas du tout de l’A.M.O.R.C., mais d’une autre rose-croix ?

C’est dans cet esprit de méfiance que j’avais rédigé ma correspondance du 14 novembre 1995, laquelle a pu être reconstituée grâce à un brouillon conservé dans mes archives bien incomplètes de prisonnier.

Au sujet de la FRANC-MAÇONNERIE que je mets en cause dans la correspondance sus-citée, il convient de lire avec attention les pages 695 / 696 / 697 du QUID 1996, et le tome 8 du MEMORIAL CALEDONIEN ( 1977 / 1981 ).

En effet, une liste exhaustive d’hommes politiques appartenant à cette organisation figure à la page 695, mais surtout dans les deux colonnes de couleur rose à la page 696.

POLITIQUE ET MAÇONNERIE

1974 / 1981 : PRESIDENCE DE VALERY GISCARD D’ESTAING.

MINISTRES FRANCS-MAÇONS :

ROBERT BOULIN

Ministre du travail ‘’suicidé’’ le 29 octobre 1979 dans la forêt de RAMBOUILLET...

Etrange suicide, comme celui de l’ex-premier ministre PIERRE BEREGOVOY, au cours d’une ‘’balade’’ avec le revolver de son chauffeur le 1er mai 1993...

Ou encore comme FRANCOIS DE GROSSOUVRE, dans son bureau de l’ELYSEE le 07 avril 1994...

Il était conseiller du président FRANCOIS MITTERRAND.

JEAN-PIERRE PROUTEAU
Ancien secrétaire d’état aux P.M.I., ancien grand maître du grand orient de FRANCE en 1973.

PROUTEAU, un nom de famille bien connu à l’ELYSEE pour ses dons d’écoutes...
1981 / 1984 : GOUVERNEMENT DU 1er MINISTRE PIERRE MAUROY.

MINISTRES FRANCS-MAÇONS, entre autres…

HENRI EMMANUELLI
Secrétaire d’état auprès du ministre d’état, ministre de l’intérieur et de la décentralisation chargé des départements et territoires d’outre-mer.

CHARLES HERNU
Ministre de la défense démissionnaire après l’affaire du RAINBOW WARRIOR en NOUVELLE-ZELANDE le 10 juillet 1985.
Bien qu’ayant été présent à bord du sous-marin nucléaire français LE RUBIS en rade de NOUMEA le 10 mai 1985, CHARLES HERNU n’était absolument pas au courant de cette affaire, dans un premier temps seulement...

Pourtant, une part importante de la logistique du sabotage meurtrier avait été établie à NOUMEA :

Hébergement des agents de la D.G.S.E., location du voilier OUVEA etc.

Né d’un père gendarme le 03 juillet 1923, CHARLES HERNU est décédé d’une crise cardiaque le 17 janvier 1990.

PIERRE JOXE

Ministre de l’intérieur du 19 juillet 1984 au 24 mars 1986,et du 12 mai 1988 au 29 janvier 1991.

GEORGES LEMOINE
Secrétaire d’état aux départements et territoires d’outre-mer.

CHRISTIAN NUCCI
Haut-commissaire de la république dans l’OCEAN PACIFIQUE, en remplacement de CLAUDE CHARBONNIAUD qui occupait ce poste du 16 décembre 1978 au 18 décembre 1981.

Autant de personnes ayant sévi en NOUVELLE-CALEDONIE, parmi tant d’autres plus anonymes, bien sûr...

HENRI EMMANUELLI et CHRISTIAN NUCCI sont d’ailleurs bien connus en FRANCE pour leurs démêlés politico-financiers-judiciaires.

En 1992, CLAUDE CHARBONNIAUD est devenu grand maître de la loge nationale de FRANCE, une autre obédience maçonnique.

C’est à ce titre et au cours d’un bref séjour en NOUVELLE-CALEDONIE en 1994, que ce dernier déclara : 

« Le secret est à l’intérieur de la loge ».

A l’époque, le journal LES NOUVELLES CALEDONIENNES avait fortement médiatisé l’arrivée et les paroles de cet illustre personnage.

Fort de l’ensemble de ce dossier, je peux affirmer que si « le secret est à l’intérieur de la loge », il l’est encore plus dans les enquêtes et dossiers judiciaires tronqués voire falsifiés de la justice française !

En effet, le 19 septembre 1981, date de l’assassinat de PIERRE LECLERCQ, les personnes ci-dessous occupaient les fonctions suivantes :

FRANCOIS MITTERRAND


président de la république.

PIERRE MAUROY



premier ministre.

GASTON DEFFERRE



ministre de l’intérieur.

HENRI EMMANUELLI



secrétaire d’état chargé des DOM-TOM.
CLAUDE CHARBONNIAUD


haut-commissaire de la république en 

NOUVELLE-CALEDONIE.

Bien sûr, personne n’était au courant, et les vrais coupables n’ont jamais été arrêtés.
Parmi toutes ces personnes, EDGARD PISANI est absent.

Ce dernier avait été nommé délégué du gouvernement en NOUVELLE-CALEDONIE le 1er décembre 1984 en remplacement de JACQUES ROYNETTE.

Le 04 décembre 1984 : EDGARD PISANI débarquait t en NOUVELLE-CALEDONIE.

Le 05 décembre 1984 : 10 morts kanaks à TIENDANITE ; étrange coïncidence…

EDGARD PISANI avait pour mission d’accélérer l’autodétermination de la NOUVELLE-CALEDONIE...

Etrange accélération puisque l’état d’urgence fut décrété le 12 janvier 1985, date de la neutralisation du leader du F.L.N.K.S. ELOI MACHORO…

La veille un calédonien loyaliste avait été abattu ; il s’appelait YVES TUAL et n’avait que 17 ans !
Le 19 janvier 1985, cette période plus que ‘’trouble’’ avait même eu l’honneur de la visite de FRANCOIS MITTERRAND, ‘’le président de tous les français’’...

En bas de la colonne de droite sur la page 696 du QUID 1996, on peut lire également :

« EN NOUVELLE-CALEDONIE, JACQUES LAFLEUR EST MAÇON ».

« NOMBREUX MAÇONS DANS POLICE, ASSURANCES, POSTES ET TELECOMMUNICATIONS, JUSTICE ».

Je doute fort à présent qu’ils ne sévissent pas dans bien d’autres secteurs...

Au sujet de l’appartenance de JACQUES LAFLEUR à la franc-maçonnerie, il me revient en mémoire la petite anecdote suivante :

La scène s’était déroulée juste devant l’immeuble administratif de NOUMEA baptisé AQUARIUM à cause de ses nombreuses vitres, et j’étais en grande discussion avec HAROLD MARTIN du R.P.C.R., que j’avais connu lors de son stage à la mairie de NOUMEA.

A un moment précis de la conversation politique au sujet de la NOUVELLE-CALEDONIE, je lui avais déclaré :

« JACQUES LAFLEUR est entré dans la franc-maçonnerie, n’est-ce pas ? ».

HAROLD MARTIN :

« Non, qui t’a dit cela ? ».

Réponse :

« Je sais qu’il est entré là-dedans il n’y a pas longtemps ; je le sais, c’est tout... ».

HAROLD MARTIN :

« Non ! Ce n’est pas vrai, et patati et patata ! » ( déjà des mensonges... ).

Pour finalement me dire :

« Oui, c’est vrai ; il y est entré pour pouvoir rencontrer le président MITTERRAND, sinon cela lui était impossible.

Il veut se servir de la franc-maçonnerie a des fins politiques… ».

Moi-même :

« Alors tu vois, depuis tout à l’heure tu me dis que non !

Et tout d’abord, on ne se sert pas de la franc-maçonnerie, mais on la sert !

Tu ne connais pas sa puissance…

On raconte même que certains de ses membres ayant enfreint ses règles ont été contraints de s’exiler pendant une période plus ou moins longue… ».

HAROLD MARTIN :

« Ca ne va pas non ! Tu crois que JACQUES LAFLEUR n’est pas puissant, lui...

Non, tu te fais des idées, mais qui t’a dit qu’il était entré dans la franc-maçonnerie ? ».

Réponse :

« Ca, je ne peux pas t’en parler, mais tu verras bien... ».

Jamais je ne lui avais révélé ma source d’information qui n’était autre qu’un ami commun, BENOIT SAURAY ; en effet, celui-ci gravitait de très près autour de JACQUES LAFLEUR à l’époque.

Des années plus tard, BENOIT SAURAY devint conseiller municipal à POUEMBOUT.

L’avenir me donna raison, en plus du QUID 1996...

C’est ainsi que ROGER LERAY ( 1921 / 1991 ) grand maître du grand orient de FRANCE venu en ‘’mission’’ en NOUVELLE-CALEDONIE, s’était permis de déclarer dans les médias locaux :

« J’ai convoqué monsieur JACQUES LAFLEUR… ».

Et celui-ci dut s’exécuter. Tiens, tiens... Qui était le plus puissant ? Qui convoquait l’autre ?

Je dois avouer que pendant mon adolescence, j’ai eu un aperçu très bref de la franc-maçonnerie, aperçu qui m’a marqué jusqu’à ce jour :

Du temps de son vivant mon père ROGER DIJOU, travaillait à l’usine S.L.N. / DONIAMBO, où il avait sympathisé avec un autre travailleur aujourd’hui décédé, ALEXANDRE GENET.

Ce dernier était lié d’amitié avec JEAN-PIERRE AÏFA actuellement maire de BOURAIL, ancien président de l’assemblée territoriale de NOUVELLE-CALEDONIE, et plus anciennement encore syndicaliste du S.O.E.N.C. à l’usine S.L.N. / DONIAMBO.

JEAN-PIERRE AÏFA a habité à LOGICOOP   DUCOS   FOND SOCIAL DE L’HABITAT pendant quelque temps, non loin du domicile de mes parents.

Parmi les amis d’ALEXANDRE GENET, il y avait également monsieur … ESPI ( orthographe incertaine ) qui occupait une fonction à l’assemblée territoriale, et JUST QUIATOL d’origine antillaise.

JUST QUIATOL travaillait à l’unique station de télévision locale FRANCE REGION 3.

Celui-ci s’était fait construire une grande maison à 200 m environ de l’habitation de mes parents, maison qu’il a d’ailleurs revendue ou louée à FOTE TROLUE, magistrat du tribunal de NOUMEA contre qui JOSEPH WANANIJE et moi avons déposé une plainte auprès du procureur de la république.

- Etrange coïncidence si l’on sait que JUST QUIATOL est le père de JEAN-MARC QUIATOL, employé au service des passeports et des cartes d’identité de NOUMEA, un service administratif que j’avais dévalisé pour permettre l’identification complète des stagiaires kanaks se rendant en LIBYE...

- Etrange coïncidence que le coffre-fort contenant les passeports et les cartes d’identité vierges ait bien été refermé à clef, mais sans brouillage de combinaison...

- Etrange coïncidence encore dans le fait que JEAN-MARC QUIATOL et moi ayons été délégués syndicaux au sein de l’ U.S.O.E.N C.-FONCTION PUBLIQUE de ROSINE STREETER, en même temps et au moment du cambriolage...

Pourtant JEAN-MARC QUIATOL, franc-maçon également comme il me l’avait confié un jour sur un piquet de grève à PAITA, n’avait strictement rien à voir avec cette opération, et encore moins avec notre groupe de combat.

JEAN-MARC QUIATOL est le gardien du temple maçonnique de LOGICOOP   DUCOS inauguré le 30 août 1981 par MICHEL DE JUST, grand maître de la grande loge de France à l’époque.

Après avoir quitté sa maison de LOGICOOP, JUST QUIATOL s’est retiré en POLYNESIE FRANCAISE, et monsieur … ESPI est décédé depuis de nombreuses années.

Là encore, une petite anecdote me revient en mémoire bien que ma mère et moi ne soyons pas d’accord sur le nombre exact de personnes y ayant participé, 5 selon elle et 3 selon moi...

ALEXANDRE GENET, JUST QUIATOL et monsieur … ESPI avaient été invités par mon père il y a très longtemps, à notre domicile sis 54 rue BOUTMY   LOGICOOP   DUCOS   NOUMEA.

Il semblerait que cette invitation cachait autre chose, que ce n’était pas qu’une simple réunion d’amitié...

En effet, ma mère et moi-même adolescent entendîmes à un moment ALEXANDRE GENET dire tranquillement à mon père :

« Bon, ROGER, tu vas dire à ton épouse et à ton fils de nous laisser seuls maintenant... », ce que fit mon père.

Nous fûmes tous deux vraiment surpris de les voir fermer les portes du salon, tirer les rideaux et sortir une bougie il me semble...

Nous restâmes dans la cuisine, mais ma mère me déclara alors :

« Cela ne me plaît pas du tout, ces manières d’agir... Pourquoi s’enferment-ils ainsi ?

Ce n’est pas normal de se cacher comme ça, de fermer les portes et de tirer les rideaux... ».

Au bout d’un certain temps, ils s’en allèrent et tout rentra dans l’ordre.

Ma mère répéta à mon père ce qu’elle m’avait dit, à savoir : « Il n’y a rien à cacher lorsqu’on est honnête ! ».

Je ne sais plus exactement quand j’entendis parler de la franc-maçonnerie à la maison, mais mon père dit un jour ‘’qu’ils’’ recherchaient des gens parmi les ouvriers...

Je sais qu’il n’entra pas dans cette organisation, mais le moins que l’on puisse dire, c’est qu’il ne progressa pas dans la hiérarchie de la S.L.N.

Bien sûr il n’avait pas de diplôme ; son père étant décédé alors qu’il était jeune, il s’était débrouillé seul en apprenant sur le tas et beaucoup de lui-même.

Son point fort était une dextérité manuelle reconnue de tous ses collègues et supérieurs hiérarchiques.

Il se présenta néanmoins à un examen professionnel interne, mais au cours de l’épreuve d’ajustage, l’atelier fut brusquement privé de lumière ; il fut ainsi contraint de terminer son ouvrage à la lumière d’une torche électrique.

Je ne me souviens plus du tout si c’était avant ou après la ‘’séance’’ que ma mère n’avait guère appréciée.

Un jour il fut gazé dans un espace confiné alors qu’il était en train de souder, mais cela ne fut jamais reconnu par la S.L.N.

Une enquête sur l’existence de gaz toxiques provoquant la ‘’maladie des fours BESSEMER’’ fut rendue publique le 27 février 1976, une maladie touchant plus particulièrement ce secteur d’activité.

Des gaz auraient en effet été la cause de cette mystérieuse maladie...

Bref, un peu comme l’amiante de nos jours... ou plutôt des années après...
Par ailleurs, il fumait beaucoup et mourut à l’âge de 53 ans après avoir été placé en longue maladie à cause de l’emphysème dont il souffrait, sans jamais se plaindre.

Toujours au sujet de la franc-maçonnerie et de l’ordre de la rose-croix, il est précisé à la page 697 du QUID 1996 :

« Au 18ème siècle, il existait un lien étroit entre la rose-croix et la franc-maçonnerie aujourd’hui ‘’indépendante’’, même si l’un des grades maçonniques est celui de chevalier rose-croix ».

Ceci explique peut-être la raison pour laquelle l’A.M.O.R.C. m’envoya trois lettres successives pour finalement me dire que les cours demandés précédemment ne relevaient pas de leur ordre mais d’une ‘’autre’’ rose-croix...

Pourquoi m’écrire le 17 août 1995 :

« Avant d’accepter votre réintégration, il faudrait tout d’abord que vous nous fassiez part en toute franchise des raisons qui vous ont amenée à être incarcérée ».

Pour ensuite conclure le 29 novembre 1995 de la façon suivante :

« Il ne nous appartient pas de commenter vos propos et réflexions intimes à propos de la situation en NOUVELLE-CALEDONIE ».

Je ne demandais rien en ce sens, je répondais au formulaire de réintégration, c’est tout !

D’autre part, je n’ai pas encore changé de sexe pour mériter les « e » de « amenée » et « incarcérée » dans la lettre du 17 août 1995 !

Quoi qu’il en soit, j’ai encore mis les pieds dans le plat...

Si l’ordre de la rose-croix figure bien dans le rapport GUYARD sur les sectes déposé à l’assemblée nationale il y a quelques temps déjà, il n’y a rien sur la franc-maçonnerie, ce qui est pour le moins étrange...

Pourtant dans le magazine PARIS MATCH du 15 février 1996, on peut voir en grande tenue maçonnique le nouveau grand maître du grand orient de FRANCE JACQUES LAFOUGE, dont une photo figure au chapitre 

« PHOTOS ET DOCUMENTS ».
Celui-ci succédait à PATRICK KESSEL, qui avait lui-même fait l’objet d’un article et d’une photographie dans un numéro précédent dudit magazine.

Cet article précise également :

« Il nous a ouvert sa maison de SAINT-AUBIN-DE-MEDOC, et a expliqué à notre reporter WILLY GOLBERINE les motivations profondes de ceux qui se veulent indirectement les garde-fous de la république ».

Et quels garde-fous ! Et quelle république ! Et quelle efficacité !

Il suffit de quelques interventions bien placées aux bons moments, et un procès d’assises devient une totale foutaise, garantissant ainsi une ‘’raie-pue-bl-hic’’ puante de ses cadavres !

Et que dire du petit échiquier figurant sur le tablier maçonnique, en l’occurrence celui de JACQUES LAFOUGE...

Il ressemble étrangement à l’échiquier politique sur lequel les pions sont rendus vivants, en les mettant sous tension ‘’grâce’’ à des phrases fabriquées je ne sais où, comme :

« TOP 84 ! ».

« INDEPENDANCE KANAKE ET SOCIALISTE SANS CONDITION ! ».

« LA VALISE OU LE CERCUEIL ! »,

par exemple, le tout opposé aux conneries suivantes :

« CALEDONIE FRANCAISE ! ».

« NOUS Y SOMMES ET NOUS Y RESTERONS ! » etc. etc. etc.,

Quand ce ne sont pas des assassinats soigneusement camouflés ou des manipulations de la pire espèce, dont les véritables auteurs se gardent bien d’en assumer les responsabilités ensuite !

Je sais exactement de quoi je parle puisque nous avons été deux de ces pions inconscients, d’où le sous-titre de ce manuscrit :



‘’ LES MEMOIRES DE DEUX CONS ’’

Cet épisode serait incomplet si je ne précisais pas que durant les années 80, je fus invité à entrer dans la franc-maçonnerie par les personnes suivantes :

1°)

SERGE MOUILLESEAUX, agent du trésor public s’occupant plus particulièrement de retraite complémentaire garantie par l’état à l’époque.

Par deux fois j’avais poliment refusé, et cela s’était passé dans les locaux du trésor public situés à côté de l’immeuble administratif de NOUMEA.

J’avais fait la connaissance de cette personne alors qu’elle travaillait à la perception de la mairie de NOUMEA.

2°)

Monsieur … BERTHELIN, au cours de mes activités professionnelles, dans la zone du PORT DESPOINTES NOUMEA.

Je savais par ouï-dire que cet homme était un membre important d’une obédience maçonnique locale, et dans le salon de son habitation se trouvait un blason familial sur lequel figuraient des symboles hautement ésotériques, dans le genre du CADUCEE DE MERCURE.

Il y eut plusieurs conversations fort intéressantes et cette personne me fit gentiment comprendre que si la franc-maçonnerie éveillait ma curiosité, je n’avais qu’à y entrer.

Bien que les deux personnes sus-citées aient été très sympathiques, jamais je ne fis cette démarche en souvenir de ce que j’avais vécu pendant mon adolescence.

Mon expérience actuelle ne fait que me conforter dans cette attitude !

D’autre part, si je me suis permis de joindre au présent dossier les correspondances échangées avec l’A.M.O.R.C. ainsi que des références à la franc-maçonnerie, c’est également pour une autre raison.

En effet, lors du procès d’assises des 24 / 25 / 26 avril 1996, les deux inséparables acolytes ‘’d’experts psychiatres’’ ROLAND COUTANCEAU et ARNAUD MARTORELL n’ont eu aucune gêne à jeter en pâture devant la cour les noms de « ROSE-CROIX » et de « GRAND ARCHITECTE », tout en précisant mon intérêt pour l’ésotérisme.

Et alors ?

Un président est parjure devant tout un peuple pour des histoires de braguette, pendant qu’un autre brandit ‘’ses’’ droits de l’homme à travers le monde sans les respecter lui-même, ou que sais-je encore...

J’ai donc le droit de m’intéresser à ce qui me plaît, non ?

J’ai donc le droit de m’intéresser à tous ces mystères, à cette forme de connaissance si particulière, à la VIE tout simplement !

D’autre part, ces paroles étaient bien mal placées dans la bouche de ces deux magouilleurs de première catégorie, comme le précise la rubrique « EXPERTISES PSYCHIATRIQUES » dans le présent ouvrage.

Toujours au sujet de la franc-maçonnerie, il convient de rappeler les faits suivants :

Le dimanche 17 avril 1977, JACQUES LAFLEUR annonçait devant 5 à 7 000 personnes la création de son parti politique, LE RASSEMBLEMENT POUR LA CALEDONIE, ou R.P.C.

Le discours d’une heure quinze minutes de ce dernier avait été conclu de la façon suivante :

«Si nous savons nous rassembler sur l’essentiel et oublier les vaines querelles du passé,

si nous savons donner le pas aux forces qui nous unissent sur celles qui nous divisent,

si nous savons référer à la lutte contre les hommes le combat pour les idées,

si nous savons affirmer la personnalité de notre société dans l’union et la compréhension entre les ethnies,

nous relèverons ensemble le défi calédonien et plus encore,

nous nous montrerons des hommes dignes de notre pays, dignes de notre temps.

Vive la FRANCE, mais aussi vive la NOUVELLE-CALEDONIE ! ».

Un discours aux forts accents de RUDYARD KIPLING, comme il est précisé dans le MEMORIAL CALEDONIEN.

RUDYARD KIPLING, un grand homme appartenant à la franc-maçonnerie également...

Le 21 juillet 1978, un R. était ajouté au R.P.C. qui devenait ainsi le R.P.C.R., ou LE RASSEMBLEMENT POUR LA CALEDONIE DANS LA REPUBLIQUE.

Arrivé le 17 juillet 1978 en NOUVELLE-CALEDONIE, c’était JACQUES CHIRAC lui-même qui avait annoncé cette ‘’nouvelle’’ le jour de son départ.

C’était juste 100 ans après qu’un kanak ne tranche la tête d’un autre kanak appelé ATAI, ‘’ATAÏ-LA-REBELLION’’…

Toujours cette vicieuse manie qu’a la FRANCE de diviser pour mieux régner, en faisant exécuter ses basses œuvres par d’autres personnes de la même ethnie si possible... C’est tellement mieux ainsi, n’est-ce pas ?

ATAÏ-LE-REBELLE que les têtes de JEAN-MARIE TJIBAOU et de YEIWENE YEIWENE vinrent rejoindre le 04 mai 1989, dans l’enceinte sacrée d’une chefferie d’IAAI.

IAAI, pauvre ‘’PAYS DE LA PAROLE’’ assassinée, pauvre OUVEA meurtrie...

Là encore, les agissements occultes de la FRANCE étaient vraiment bien dissimulés derrière DJOUBELLY WEA et à son insu, comme derrière le clan LAPETITE à TIENDANITE du reste...

Pourquoi avoir ajouté un R au R.P.C. JACQUES LAFLEUR, c’était un R de trop !

Ce R de trop donna plus tard toute sa dimension au célèbre poème de RUDYARD KIPLING dont vous vous étiez fortement inspiré ce fameux 17 avril 1977, et en particulier :

« Si tu peux voir détruit l’ouvrage de ta vie et sans dire un seul mot te mettre à rebâtir… ».

Souvenez-vous JACQUES LAFLEUR, c’était le 18 novembre 1984 !

Certains ont pu voir détruit l’ouvrage de plusieurs générations, mais ils sont morts sans un mot avant de pouvoir rebâtir...

Certains sont morts dans les larmes qu’ils cachaient au fond de leur cœur, dans une tour de la CITE DE SAINT-QUENTIN par exemple...

Certains étaient morts alors qu’ils croyaient encore être vivants, comme moi, JACQUES LAFLEUR !

« Si tu peux voir détruit l’ouvrage de ta vie et sans dire un seul mot te mettre à rebâtir... ».

3 400 000 000 CFP de dégâts occasionnés dans les propriétés privées, paraît-il...

Bien sûr, après avoir commis ou fait commettre toutes ses saloperies en secret ( défense ), la ‘’FRANCE-VACHE A LAIT’’ indemnisa très généreusement, trop généreusement pour certains...

D’autres, comme le clan LAPETITE ne pouvant plus se rendre à TIENDANITE ( et l’on comprend pourquoi ), durent attendre des années.

Il n’en fut pas de même par exemple pour maître JEAN LEQUES, notaire et maire de la ville de NOUMEA.

Si mes souvenirs sont exacts, celui-ci obtint deux indemnisations successives inscrites au journal officiel de la NOUVELLE-CALEDONIE.

- La première d’un montant de 17 millions CFP environ.

- La deuxième d’un montant de 4 millions CFP environ.

En effet au cours des événements, l’étude de maître LEQUES située à une cinquantaine de mètres de la mairie de NOUMEA connut un début d’incendie d’origine criminelle.

L’incendie en question fut très rapidement circonscrit par BENOIT SAURAY, entre autres personnes.

Celui-ci rappelons-le, travaillait à la mairie de NOUMEA à l’époque des faits, et au cours d’une conversation dans son bureau du troisième étage, il me montra un exemplaire du journal officiel de la NOUVELLE-CALEDONIE en me disant :

« Regardes bien GUY, l’indemnisation de JEAN LEQUES pour l’incendie de son étude ; il aura touché en tout 21 millions CFP pour 4m2 de moquette brûlée, une étagère et d’autres bricoles...

J’exagère bien sûr, mais au maximum et en refaisant mieux qu’auparavant, il y en avait pour 4 ou 5 millions CFP...

Je sais de quoi je parle car j’ai moi-même participé à l’extinction du début d’incendie.

Les ‘’mecs’’ ont essayé de foutre le feu à partir d’une fenêtre ».

BENOIT SAURAY m’avait également fait remarquer que maître JEAN LEQUES et ANDRE DANG faisaient l’objet des premières indemnisations des événements de 1984.

Et je ne parle pas bien sûr de ceux qui poussaient les kanaks à revendiquer leurs terres, afin de mieux en percevoir la contre-valeur en argent...

Tout cela me confirme une autre conversation avec JEAN-MARC QUIATOL, alors que nous étions tous deux délégués syndicaux à l’U.S.O.E.C.-FONCTION PUBLIQUE, bien avant ma démission de ce poste.

Celui-ci m’avait dit :

« Alors que j’étais affecté aux enquêtes relatives aux indemnisations des événements de 1984, je recevais des ordres pour des dossiers où il n’y avait aucune pièce justificative, aucun moyen de contrôle...

Un jour, j’en ai eu marre et j’ai tout laissé tomber ».

Comme quoi, on peut être franc-maçon et honnête !

« Si tu peux voir détruit l’ouvrage de ta vie et sans dire un seul mot te mettre à rebâtir... ».

Cela pourrait encore bien en concerner plus d’un dans les temps à venir, n’est-ce pas JACQUES LAFLEUR ?

« Le premier qui les aide va les rejoindre au CAMP-EST… » ( en parlant de notre groupe de ‘’CONS-BAS’’ ).

Je n’ai pas oublié votre petite phrase et je vous en remercie beaucoup JACQUES LAFLEUR, mais je ne vous ai jamais rien demandé, jamais !

En 1993, j’ai même refusé la promotion bidon ‘’offerte’’ par votre neveu HENRI LAFLEUR alors adjoint au maire de la ville de NOUMEA.

J’ai fait sauter des lieux pourris, ouvert des coffres-forts afin de pouvoir acheter des armes, des munitions, des walkies-talkies et des explosifs, j’ai dévalisé des sociétés diverses etc.

Tout cela pour rattraper votre intransigeante connerie des années 80, pour rattraper votre volonté de ne pas partager avec ‘’ceux d’en face’’ en les forçant pratiquement à devenir des ‘’hors-la-loi’’, pour rattraper votre attachement à une putain qui se cache dans son drapeau, une putain qui tue et fait tuer ses propres enfants !

Cette putain, c’est cette FRANCE qui n’a même pas le courage de le faire au grand jour, devant tout le monde !

Cette putain, c’est votre FRANCE, JACQUES LAFLEUR, et non la mienne qui est celle de bien trop rares amis( ies ) purs( es ) et sincères.

Et votre silence sur toutes ces saloperies découvertes dans un cul-de-basse-fosse du CAMP-EST me fait dire que vous étiez consentant en 1984, comme vous l’êtes encore maintenant...

Et votre silence malgré les informations que vous avez reçues de ma part me fait dire que vous aussi, vous avez joué avec des pions vivants sur votre échiquier politique de merde !
Cela s’applique aussi à ‘’ceux d’en face’’, bien sûr !

« Si tu peux voir détruit l’ouvrage de ta vie et sans dire un seul mot te mettre à rebâtir... ».

Pour un R de trop placé à la suite de trois autres lettres le 21 juillet 1978, que de haine, de feu, de larmes et de sang, JACQUES LAFLEUR !

Pour un R de trop, symbole d’une ‘’planche pourrie’’...

« FAITES-VOUS VOTRE POSSIBLE POUR ETRE UN BON CITOYEN ET VOUS CONFORMEZ-VOUS AUX LOIS DU PAYS DANS LEQUEL VOUS VIVEZ ? ».

Telle était la question figurant sur le bulletin de réinscription de l’ancien et mystique ordre de la rose-croix.

Telle est ma réponse aujourd’hui, et je sais qu’à l’avenir il n’y aura plus jamais de lettre de ce genre adressée à un ordre quelconque.

Je ne me permets absolument pas de critiquer ici un ordre dont j’ignore bien trop de choses, mais il est des procédés que je n’apprécie pas du tout, et que je n’apprécierai jamais du reste !

Extrait des pages 26 / 27 / 29 du magazine L’EXPRESS n° 2412

Semaine du 25 septembre au 1er octobre 1997.

( Les notes secrètes de FRANÇOIS MITTERRAND et CHRISTIAN PROUTEAU ).

Remplacement du directeur de la gendarmerie : 03 novembre 1986.

Une proposition de remplacement du directeur de la gendarmerie par un « homme sur lequel nous pouvons compter », monsieur LEGER. C’est finalement un autre candidat qui sera choisi.

‘’Le départ de monsieur RENARD-PAYEN est envisagé...

De ce fait, côté gouvernemental, se pose le problème de son remplacement car les candidats sont nombreux.

Il est indispensable pour nous qu’il y ait à ce poste un homme sur lequel nous pouvons compter.

Afin qu’il puisse malgré tout ne pas être suspecté de sympathie à l’égard de la présidence, il est essentiel de connaître, parmi les candidats qui pourront être retenus par le gouvernement, le nom de celui qui nous aidera le mieux.

C’est le cas de PHILIPPE LEGER, que je connais personnellement, qui avait été apprécié par monsieur  BADINTER et jouit de la confiance de monsieur CHALANDON et de monsieur GIRAUD.

Le bruit court actuellement que monsieur SASIA ( encore lui ) agit de toute son influence pour que le général WAUTRIN, avec lequel il est lié d’amitié maçonnique soit nommé directeur général de la gendarmerie.

A travers certains faits précis, cette solution serait la pire à la fois pour nous et pour la gendarmerie.

Le poste de directeur général doit rester un poste civil.

Parmi les candidats proposés, PHILIPPE LEGER semble être un de ceux qui a le plus de chance d’être retenu.’’

           LE CHEF D’ESCADRON CHRISTIAN PROUTEAU.

PASQUA ET ROUSSIN : 1986.

Informations sur l’emploi du temps de CHARLES PASQUA, à l’époque ministre de l’intérieur, et sur une proposition de MICHEL ROUSSIN, chef de cabinet de JACQUES CHIRAC.

‘’Monsieur PASQUA a reçu hier ( jeudi 20 novembre ) à 16 heures monsieur RIFAT EL ASSAD à sa demande. Nous allons tenter de savoir qu’elle était la teneur de l’entretien.’’

………………………………………………………………………………………………………………………………………

‘’Comme cela a été dit dans plusieurs confidentiels, le chef de cabinet de monsieur le premier ministre, monsieur ROUSSIN, a demandé sa nomination de préfet.

N’ayant pu obtenir à cause d’oppositions diverses, le poste de directeur de la D.G.S.E., il brigue actuellement celui de directeur de la gendarmerie.’’

………………………………………………………………………………………………………………………………………

‘’Il nous vient d’une personnalité chiite libanaise sûre l’information selon laquelle les otages français seraient actuellement enfermés dans une centrale électrique désaffectée, située à 30 kilomètres à l’Est de SAIDA.

Si l’information était exacte, ce fait modifierait notablement les possibilités d’intervention de spécialistes français, comparé à une situation des otages jusque là supposée dans la BEKAA.’’

           LE CHEF D’ESCADRON CHRISTIAN PROUTEAU.

COHABITATION ET SERVICES SECRETS : 21 OCTOBRE 1987.

La cellule propose un candidat pour remplacer le chef des services secrets français. Il ne sera pas retenu...

‘’Depuis environ un an, des personnalités proches du gouvernement m’ont fait passer des ‘’messages’’ concernant la D.G.S.E. et le général IMBOT.

Ceci s’est précisé il y a à peu près un mois et les reproches faits à la D.G.S.E. quant à sa capacité à fournir des informations exactes ou être apte à intervenir à l’étranger, étaient cette fois-ci plus explicites.

En effet, pendant tout ce temps il semble que le gouvernement pensait que la totalité de la ‘’production’’ de la D.G.S.E. parvenait à l’ELYSEE.

Depuis peu, ils ont établi que nous n’avons pas plus de renseignements qu’ils n’en ont eux-mêmes.

La situation était telle qu’il y a quelques jours, le ministre de la défense a reçu le général IMBOT et d’après mes renseignements l’entretien a été très violent, monsieur GIRAUD n’ayant pas mis les formes pour exprimer son opinion sur la D.G.S.E.

A la suite de cette conversation orageuse dont il est certain que le général IMBOT soit sorti mortifié, les spéculations sur son départ vont bon train.

Bien sûr, la difficulté pour le gouvernement est de savoir ce que vous pourrez en penser. Aussi affirment-ils que vous ne serez pas opposé à ce changement, dans la mesure où le futur directeur pourrait vous convenir.

Une personnalité se serait entretenue d’ailleurs de ce sujet avec monsieur CHARASSE, dont il aurait eu l’accord de principe.

J’en ai parlé à monsieur CHARASSE, qui bien sûr n’est au courant de rien.

Le candidat, sur lequel le gouvernement estime que vous ne verrez pas d’objection, est l’actuel ambassadeur de FRANCE à ABIDJAN, monsieur DUPUCHE.

Dans l’hypothèse ou les renseignements que je possède concernant l’entretien du général IMBOT et du ministre de la défense sont exacts, on pourrait se trouver confrontés à la démission du général IMBOT.

Il est certain que cette situation arrangerait le gouvernement’’.

           LE CHEF D’ESCADRON CHRISTIAN PROUTEAU.

Franc-maçonnerie, politique, gendarmerie et D.G.S.E., quel panier de gros crabes !

Les postes de directeurs y sont très disputés n’est-ce pas ?

AFFAIRE DU CARREFOUR DU DEVELOPPEMENT : 22 OCTOBRE 1986.

La cellule piste l’ancien chef de cabinet du ministre de la coopération CHRISTIAN NUCCI, YVES CHALIER, en fuite après l’affaire du carrefour du développement.

( La quasi-totalité des ses informations se révéleront erronées... ).

‘’Selon les renseignements que nous avons pu obtenir difficilement, CHALIER se trouverait actuellement au GABON.

Comme je vous l’avais précisé, il a bénéficié, pendant toute la période qui a conduit à sa fuite, de l’aide de certains membres de la D.G.S.E. et de mercenaires.

Comme la presse l’a également signalé, il a fait un séjour au BRESIL à RIO DE JANEIRO.

Il a déposé une partie des fonds obtenus à partir du système des fausses factures, environ de 8 000 000 de francs, dans un compte au LIECHTENSTEIN.

( Ce procédé de compte au LIECHTENSTEIN a déjà été utilisé par le ministère de la coopération lors de précédentes opérations sous le septennat précédent ).

De ce compte il a tiré il y a environ un mois 3 500 000 francs, dont une partie semble avoir été donnée à son épouse, ce qui explique son arrestation.

Un ancien officier de la D.G.S.E. qui a commandé le groupe « ACTION », le colonel CHARRIER, a un contact étroit avec CHALIER.

Depuis le changement de gouvernement, le colonel CHARRIER qui s’était occupé de la campagne électorale de LAFLEUR, est revenu en métropole et travaille étroitement avec ROUSSIN, chef de cabinet de monsieur CHIRAC.

En ce qui concerne l’enquête, nous avons appris sous toutes réserves par du personnel judiciaire, que sa progression était freinée par monsieur FOCCART.’’
           LE CHEF D’ESCADRON CHRISTIAN PROUTEAU.

Malgré la mention de la rédaction du magazine l’EXPRESS indiquant que la quasi-totalité de ses informations se révéleront inexactes, il n’en demeure pas moins vrai que :

1°)

CHRISTIAN NUCCI, ancien ministre de la coopération et franc-maçon, a bien fait l’objet de poursuites judiciaires dans le cadre de l’affaire du carrefour du développement.
Il bénéficia curieusement d’un non-lieu et d’une amnistie le 04 avril 1990 tandis qu’YVES CHALIER, son ancien chef de cabinet, fut la seule personne emprisonnée après une cavale de quelques mois en pays étrangers.

YVES CHALLIER disposa d’un’’vrai-faux’’ passeport pour s’enfuir de FRANCE, ce qui ne se trouve pas sous les sabots d’un cheval, n’est-ce pas ?

2°)

Ce ‘’vrai-faux’’ passeport et ses ‘’à cotés’’ furent effectivement couverts par le secret défense de CHARLES PASQUA alors ministre de l’intérieur ( de droite ), lorsque ces ‘’points de détails’’ furent abordés...

3°)

JACQUES FOCCART décédé en 1997, était un grand serviteur de l’état français, surtout pour les questions africaines.

Le ‘’MONSIEUR AFRIQUE’’ en quelque sorte...

AFRIQUE, grand continent aux sous-sols gorgés de richesses diverses pillées économiquement par les grandes puissances, dont la FRANCE.

Pour ce faire, il s’agissait alors ‘’d’avoir dans sa poche’’ les dictateurs africains des républiques bidons les plus riches, n’est-ce pas ?

4°)

Moins importante financièrement, l’affaire du trou de l’A.D.R.A.F. en NOUVELLE-CALEDONIE fut également étouffée au bon moment.

Un beau cadeau judiciaire sous le sapin de Noël pour la signature des fameux accords de MATIGNON, en quelque sorte...

L’A.D.R.A.F. était l’organisme de redistribution des terres que j’avais détruit par deux fois.

Indépendamment de cette magouille locale, je ne puis affirmer que le colonel CHARRIER de la D.G.S.E. ait été en contact avec YVES CHALIER.

De même, il ne m’est pas possible d’affirmer que ce colonel se soit occupé d’une campagne électorale de JACQUES LAFLEUR, franc-maçon également.

Par contre ce qui est sûr et certain, c’est que le colonel CHARRIER a ‘’sévi’’ en NOUVELLE-CALEDONIE pendant la période plus ou moins trouble.

Il est également sûr qu’un de ses remplaçants fut le colonel de la D.G.S.E. FRANCOIS DE ROUGET, celui-là même venu spécialement de FRANCE pour faire une déposition élogieuse devant la cour d’assises de NOUMEA les 24 / 25 / 26 avril 1996, déposition élogieuse en faveur de JEAN-PIERRE et de PHILIPPE COURTOT, précisons-le.

Il était en charmante compagnie lors de ce procès d’iniquité, puisqu’il était assis sur le même banc que les FRANCE ‘’POUPOUNE’’ DEBIEN, JEAN-CLAUDE GAUCI et HENRI MORINI, tous du R.P.C.R. de JACQUES LAFLEUR.

Ils étaient également là en tant que témoins de moralité des deux COURTOT sus cités.

Ces faits sont amplement développés dans les notes supplémentaires de la lettre du 09 juin 1996 adressée à REMY BRESIL, et dans celle de la lettre du 1er février 1995 émanant de la présidence de la république française.

( voir chapitres « DIVERS » et « PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE » ).

R.P.C.R. et Services Spéciaux, deux supports de la présence française en NOUVELLE-CALEDONIE ‘’spécialisés’’ chacun dans leur partie respective...

Un vieux couple, en quelque sorte...

En dehors de ces sombres considérations politico-judiciaires, il convient de rappeler que la franc-maçonnerie traditionnelle honore un maître historique, maître HIRAM.

Celui-ci fut le bâtisseur du temple de SALOMON, grand roi hébreu de justice et de prospérité.

HIRAM, un nom à rapprocher de la grande tradition biblique ( 1 rois / chap. 7. Traduction œcuménique biblique ).

Il semblerait même que les racines de la franc-maçonnerie remontent encore plus loin dans le temps, mais gageons que là où il est maintenant, maître HIRAM doit être bien malheureux du merdier actuel !

Il est vrai qu’à l’époque, il fut lâchement assassiné par trois de ses ‘’compagnons’’ disposés en triangle dans le temple inachevé de SALOMON…

C’était déjà pour une histoire de pouvoir ou quelque chose dans le même genre...

Un peu plus terre à terre, nombre de renseignements sur la franc-maçonnerie sont contenus dans le numéro spécial de la revue française ‘’HISTORIA’’ n° 48 / juillet / août 1997.

Certaines affaires y sont également décrites, et la photo suivante figurant aux pages 106 / 107 de ladite revue est très ‘’intéressante’’ puisque le titre en est le suivant :

NOUMEA 1988 : ROCARD FAIT APPEL AUX ‘’FRERES’’POUR RETABLIR LA PAIX.

La légende de cette photo précise également :

‘’JACQUES LAFLEUR et JEAN-MARIE TJIBAOU après l’accord du 26 juin 1988.

Les deux frères se serrent la main. Le drame est joué’’.

( Et quel drame ! On connaît la suite puisque l’un des deux en est mort le 04 mai 1989…).

La page 108 de ladite revue est encore plus explicite, car on peut y lire les phrases suivantes :

‘’Car c’était bien deux « frères » qui se regardaient ce matin-là à la sortie de MATIGNON.

JACQUES LAFLEUR est maçon, membre de la grande loge nationale de FRANCE, après avoir appartenu au grand orient, et JEAN-MARIE TJIBAOU était lui aussi un initié’’.

Cette photo figure dans le chapitre « PHOTOS ET DOCUMENTS ».
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